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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

contractuels et vacataires
Question écrite n° 49398

Texte de la question

M. Jacques Bascou appelle l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur et
de la recherche sur l'évolution du nombre de vacataires assurant des suppléances d'enseignement dans
l'éducation nationale. Alors que le nombre des postes mis aux différents concours d'enseignants est sans cesse
réduit, cette rentrée 2004-2005 semble en effet avoir été marquée dans de nombreuses académies par un
recours particulièrement important aux vacataires. Cette évolution parait s'être faite au détriment des postes
contractuels, dont nombre se retrouveraient au chômage. Contrairement aux principes voulant que les
vacataires ne puissent être utilisés que sur des remplacements et non sur des postes non pourvus,
l'administration paraît de plus en plus institutionnaliser le partage d'un service non pourvu entre deux ou trois
vacataires à l'année. Pour assurer des suppléances au moindre coût, de nombreuses académies puisent dans
un vivier de candidats, étudiants, demandeurs d'emplois, justifiant d'un diplôme en concordance avec les
disciplines recherchées. Des enseignants, que les parents d'élèves pensent être des fonctionnaires, ne sont
ainsi employés que pour une durée de trois à six heures hebdomadaires. Payés à l'heure effectivement
travaillée, privés de ressources pendant les congés scolaires, ils se retrouvent dans une situation précaire. Il lui
demande si le Gouvernement a l'intention de prendre des mesures pour limiter le développement de l'emploi
précaire dans l'éducation nationale.

Texte de la réponse

Il est fait appel à des agents vacataires temporaires d'enseignement afin de pallier l'absence de professeurs
titulaires survenant pour une période dont la durée est incertaine. Le recours à ces personnels reste cependant
très marginal, puisqu'ils représentent, en termes d'équivalent temps plein, environ 800 emplois de titulaires. En
comparaison, les enseignants contractuels occupent l'équivalent de 14 800 emplois, soit 3,5 % des personnels
de l'enseignement du second degré. Ces données traduisent une limitation du recours aux agents non titulaires
(laquelle s'inscrit dans le contexte de la loi du 3 janvier 2001 relative notamment à la résorption de l'emploi
précaire et à la modernisation du recrutement dans la fonction publique), la part des enseignants contractuels
sur l'ensemble des personnels enseignants ayant atteint 15 % dans les années 1980. Par ailleurs, la situation
des enseignants non titulaires de l'enseignement public du second degré fait actuellement l'objet d'une réflexion
au sein du ministère de l'éducation nationale. Cette réflexion tend à définir de nouvelles règles pour le
recrutement des personnels non titulaires, auxquels il peut être fait appel lorsque le service ne peut être assuré
par des fonctionnaires. Elle vise à mettre en place un dispositif plus adapté de remplacement des personnes
titulaires et s'inscrit en même temps dans l'objectif gouvernemental de limitation de l'emploi précaire dans la
fonction publique. A cet effet, et dans le cadre d'une meilleure gestion de l'emploi public, elle prend en compte le
souci de proposer à ces personnels non titulaires des perspectives professionnelles dans la fonction publique au
sein de l'éducation nationale. Le futur dispositif pourrait ainsi favoriser l'accès de ces personnels aux corps
concernés du ministère de l'éducation nationale par la voie des concours statutaires. Il est précisé que la
réflexion concernant la modification des conditions d'emploi des agents contractuels de l'enseignement public
relevant du ministère chargé de l'éducation est liée au projet de réforme concernant l'ensemble de la fonction
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publique, qui comporte notamment l'adaptation des conditions de recrutement des agents non titulaires, par
l'aménagement des cas de recours au contrat à durée déterminée.
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